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Organismes
Aféas St-Étienne-des-Grès 
Lise Côté, 535-2420
Aféas St-Thomas-de-Caxton 
Thérèse Lesieur, 376-0770
Âge d’Or Saint-Étienne 
Réjean Aubry, 535-3546 
Âge d’Or Saint-Thomas 
Liette Lamy, 296-3285
Al-anon 
Salle communautaire lundi - 20 h
Baseball mineur 
Marcelyn Ricard, 609-1669
Centre d’éducation populaire 
Claudia Boisvert, 299-3859
Centre de la petite enfance 
Marie-France Hamel, 844 270-5055
Club Optimiste 
819 609-5580

Annonceurs annuels
Arpenteur-géomètre 
- Brodeur L’Heureux Durocher,
	 538-2515 
- Julien Brodeur
	 374-2431, poste 226
	 448-229, cellulaire
Bois de chauffage 
La bûche carrée, 379-1525
Boucherie 
J.-C. Fortin, 535-3114
Chiropratique 
Audrey Corriveau, 535-9148
Construction 
Maçonnerie Cartier inc., 694-4593
Dentiste 
Marie-Claude Bonin, 535-6868
Dépanneur 
Dépanneur Crevier, 535-9137
Député 
Yves Perron, 296-3971
Ébénisterie 
Design Max, 244-2364
Épicerie 
Marché Bonichoix, 535-3115
Ferme 
Ferme Éthier, 376-8062

Comité pers. seules et malades 
CAB Laviolette, 378-6050
Coop-santé Les Grès 
Danielle Carbonneau, 695-1025
Croix-rouge 
Gilberte St-Pierre, 374-2774
Développement et paix 
Caroline Young Grenier, 535-6170
École Ami-Joie-et-Des-Grès 
France Beaudry, 840-4322
Équipe de Vie Communautaire (EVC)
Andrée P. Bournival, 535-3506
Eurêka recherche sauvetage 
Pierre Vallée, 535-7166
Fondation services de santé Les Grès 
José Estevan, 535-3035
Le Stéphanois (journal) 
Amina Chaffaï, 299-3858
Ligue de quilles 
Diane Désaulniers, 535-7197

Fosses septiques 
- Claude Grenier, 535-7100 
- Test-Eau-Sol, 840-6777
Garage 
- JM Grenier auto, 535-2067
Immobilier 
- Remax Nancy Aubry, 373-7140 
- Remax Patrick Lynch, 699-8882
Médecins 
Clinique médicale Les Grès,  
535-6512
Municipalité 
Hôtel de ville, 299-3832
Notaire 
Clermont Julie, 535-5513
Optométriste 
Centre visuel Les Grès, 376-8886
Pharmacie 
Daniel Deschênes, 535-6500
Services financiers 
Desjardins Caisse de l’Ouest 
de la Mauricie, 535-2018
Transport Excavation 
- Les Entreprises Steve Allard,
	 996-0920 
- Rolland Bouchard, 535-2177

Ligue de balle amicale 
Steeve Blais, 535-9154
Marguilliers Saint-Étienne 
Guy Lebrun, 535-2411
Mouvement Scout 
299-3832 - poste 3214
Noël du pauvre 
Andrée B. Plourde, 535-3506
O.M. Habitation 
378-5438
Ouvroir 
Valérie Hamel, 697-8395
Paroisses catholiques 
Paroisse Notre-Dame-de-l’Alliance,  
655-0190 / Saint-Étienne-des-Grès, 
535-3116 / Saint-Thomas-de-Caxton, 
296-3875
Premiers répondants 
Éric Martel, 448-6958

Prévention suicide 
Ligne d’intervention, 379-9238 
Ligne Jeunesse, 691-0818
Rosaire mensuel (comité marial) 
Denyse Lampron, 535-3174
Service des loisirs 
Ghislain Dupont, 371-7583
Soccer 
Marc Pilon, 299-3832 - poste 3219
Société canadienne du cancer 
Marcel Mélançon, 535-3707
Société d’histoire Saint-Étienne 
René Duplessis, 535-3146
Société St-Jean-Baptiste 
Gilles Isabelle, 840-8435
Taekwon-do 
Danielle Pelissier, 535-7166
Viactive Stéphanoise 
Lise Phaneuf, 535-2452
Urgence 911     Info-santé 811

Tarifs 2023 Année 6 mois 1 mois

1 page  
193 mm x 254 mm

1  235 $ 825 $ 185 $

1 demi page 
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Publicité payable  
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A vril. Un mois qui débute par de la fantaisie. De nos jours, le 
1er avril est synonyme de blagues et canulars : qui n’a jamais 
entendu la fameuse expression « Poisson d’avril! » après s’être 

fait accrocher un poisson en papier dans le dos? Au début du XXème siècle, 
les poissons étaient pourtant loin d’avoir cette signification humoristique. 
De nombreuses cartes postales illustrées et décorées fleurissaient pour 
le 1er avril, représentant des poissons dans de multiples situations et 
environnements. Ces poissons étaient ainsi symboles d’amour et d’amitié.

Avril, c’est aussi le mois de l’Action bénévole. On n’en faisait plus cas 
depuis quelques années car nos vies avaient changé à cause de la pandémie. 
Celle-ci étant derrière, du moins, on l’espère, certains organismes avaient 
bien hâte de retrouver la normalité. Les bénévoles sont la ressource la plus 
importante dans les organisations communautaires. Cette force qui s’arti-
cule dans l’aptitude des personnes à travailler ensemble à l’enrichissement 
de leur collectivité et à leur épanouissement personnel est très précieuse.

Au fil des années, le bénévolat a beaucoup évolué. Les bénévoles sont 
des personnes de toutes conditions sociales : des adolescents qui aident au 
devoir et aux leçons des enfants de leur entourage, jusqu’au gestionnaire qui 
fait du mentorat et qui fait bénéficier de ses compétences professionnelles, 
en passant par la personne retraitée qui prend plaisir à accompagner des 
personnes à leur rendez-vous médical; ou cuisiner au sein d’un groupe et 
partager avec des aînés et leur assurer ainsi des repas équilibrés. Cela peut 
prendre aussi des allures de grands-parents qui gardent ou transportent 
leurs petits-enfants pour aider les jeunes parents. Bref, le bénévolat peut 
prendre toutes sortes d’actions et pour cela, il est important de souligner 
la générosité, le don de soi et l’important dévouement des bénévoles de 
notre communauté, c’est le rayon de soleil et la rupture salutaire avec la 
solitude et l’isolement de certains de nos concitoyens.

À St-Étienne-des-Grès, nous avons la grande chance d’avoir plusieurs 
comités qui assurent bénévolement des services et des enseignements au 
grand bonheur des petits et des grands Stéphanois. En ce mois printanier, 

prémisse de beau temps, de douceur et de renaissance, je me permets un 
plaisir personnel en nommant un groupe de bénévoles qui embellit, au sens 
propre et au sens figuré, nos vies et notre environnement. C’est le « comité 
d’embellissement de St-Étienne ». Ce groupe de passionnés d’horticulture 
veille depuis 39 ans à la beauté de nos rues, nos commerces et nos maisons. 
Une équipe engagée et dynamique qui, beau temps, mauvais temps, nous 
renseigne, nous guide, nous rassure, nous aide, nous conseille. Elle organise 
des échanges de plants et de semis aux moments les plus propices. Elle 
publie dans le Stéphanois des articles mensuellement pour nous aider à 
planifier et à prendre soins de nos semis, nos platebandes, nos vivaces, des 
fleurs saisonnières et, de nos potagers. Elle organise un concours amical 
et stimulant pour embellir notre environnement. Concours qui atteint son 
apogée lors d’une magnifique soirée où l’on fête les efforts, la créativité 
et la persévérance de ceux et celles qui se sont vraiment investis pour 
faire de leur cour ou leur jardin un espace fleuri qui ravit les voisins et les 
passants. On y reconnaît des citoyens, des organismes et des commerces 
de notre municipalité.

Henriette St-Pierre, Lucille Tessier, Reine Bouchard, Micheline Ferland, 
Diane Lampron et Gaétan Léveillé, félicitations et merci! Votre dévoue-
ment nous rend fiers et vos enseignements nous conscientisent collecti-
vement. Choisir le développement durable et de contribuer à valoriser et 
perpétuer la tradition du jardinage, en plus de faire du bien à l’âme, c’est 
la seule voie pour la pérennité de notre écosystème et notre bon moral qui 
a besoin de beauté et d’harmonie. 

Je lève tout de même mon chapeau à toutes et à tous les bénévoles de 
St-Étienne et de St-Thomas. Votre engagement n’a d’égal que votre 
générosité et votre humilité. Vous me pardonnerez un petit parti pris pour 
les valeureux bénévoles du journal le Stéphanois. Rien ne les a empêchés 
de tenir le fort. Même pas une malheureuse pandémie. Votre journal vous 
est livré mensuellement et sans interruption depuis 45 ans. Bravo la belle 
équipe! Et, joyeuses Pâques!

mot 
éditorial

pa r  A m i n a  C h a f f a ï ,  p r é s i d e n t e

―
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e s pa c e  c i t o y e n

Lettre aux  
lecteurs

pa r  C a r o l i n e  Y o u n g

―

Q uand Viactive a commencé à St-Étienne il y a dix ans, ma 
belle-soeur, Marie-Flore (90) et mon beau-frère, André 
(74), qui auparavant voyageaient à Trois-Rivières pour 

des activités et des exercices, ont tout de suite embarqué. Ils m’ont 
souvent parlé avec beaucoup d’enthousiasme et m’ont encouragée à y 
participer. Un peu snob, je suppose, j’ai pensé que des tels exercices 
seraient trop faciles pour moi. Mais finalement j’ai compris que ce 
serait une aide à la famille si je conduisais Marie-Flore et André au 
village chaque semaine. J’ai commencé à suivre les exercices un peu en 
reculant. Et j’aimais ça! Après une heure, tout en douceur, nous activons 
chaque muscle dans notre corps. Marie-Paule Desaulniers et moi avons 
commencé à faire du covoiturage, ce qui continue jusqu’à aujourd’hui. 

En plus d’être une bonne activité physique, les beaux sourires de nos 
animatrices (et des deux maris, aides techniques), ainsi que la bonne 
humeur des participants, sont un « boost » psychologique. Il ne faut pas 
que j’oublie les fêtes qui sont soulignées d’une façon spéciale et le dîner 
aux hot dogs (ah, oui, après tant d’exercices on peut se les permettre!) de 
la fin de l’année, activités qui nous aident à se connaître et à socialiser.

Maintenant j’anticipe nos lundis après-midi avec beaucoup de plaisir. 
Merci à tous celles et ceux qui persévèrent à animer nos sessions de 
Viactive. Je vois que ça prend beaucoup de temps et de préparation. 
Je vous souhaite une bonne santé pour continuer cette belle activité 
pendant encore longtemps.
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Yvette Rolande Gill
40 ans d’expérience

☺

Confection d’accessoires pour la maison,
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Bonne nouvelle! Nous avons procédé à l’embauche d’une nouvelle 
ressource, au sein de l’équipe municipale, à titre de directrice du ser-
vice d’urbanisme, soit madame Ilham Aazim. Ce poste a été créé dans 
le but de répondre aux besoins des citoyens et d’assurer la supervision 
du service d’urbanisme, afin d’être en mesure d’analyser et de délivrer 
les permis dans des délais raisonnables. Madame Aazim travaillera en 
collaboration avec nos inspecteurs municipaux. D’ailleurs, nous avons 
toujours un poste d’inspecteur à pourvoir, avis aux intéressés!

Aussi, j’aimerais remercier Messieurs Robert Ouellet et Gilles Isabelle 
qui se sont impliqués comme bénévoles au comité de l’Organisation de 
la Sécurité civile pendant, respectivement, près de 6 années et 8 années. 
Merci pour votre contribution et votre bienveillance! 

J’aimerais aussi remercier le comité organisateur du Carnaval, ainsi que 
le club Optimiste pour le Concours de bonhommes de neige. Encore 
une fois, l’implication des bénévoles nous permet d’offrir des activités 
et de dynamiser notre belle municipalité.

De plus, je veux féliciter l’équipe de Mécanique Duplessis qui a gagné 
le prix « Atelier de l’année 2022 », lors du Gala Vast-Auto Québec et 
en Ontario.

Par ailleurs, j’aimerais revenir sur la Journée internationale des femmes 
qui a été soulignée le 8 mars dernier. Cette journée est importante pour 
moi, en tant que femme. C’est une journée pour reconnaître et souligner, 
à l’échelle mondiale, les réalisations sociales, économiques, culturelles 
et politiques des femmes et des filles. Il s’agit aussi d’une occasion pour 
sensibiliser le public au progrès accompli dans la réalisation de l’égalité 
des genres et au travail qui reste à faire à cet égard.

J’ai eu une pensée pour toutes les femmes qui font de la politique  
municipale. Selon les résultats provisoires du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation, pas moins de 239 mairesses et 

E n ce mois de mars, l’arrivée du printemps est à notre porte.  
Je débute en vous parlant de la quantité de neige que nous avons 
reçue depuis le début de l’hiver. Comme vous le constatez, 

nous en avons reçu de grosses quantités et, présentement, le dépôt à 
neige de la municipalité est complet. Donc, nous allons devoir souffler 
la neige sur les terrains des citoyens, et ce, malgré le fait que certains 
ne soient pas d’accord avec cette décision. Dame nature continue de 
nous défier avec des précipitations jour après jour. Je vous remercie à 
l’avance pour votre collaboration face à la situation et votre respect 
auprès des employés municipaux.

Aussi, à la fin du mois de février, nous avons reçu le rapport sur la 
capacité en eau du puits no 7. Je vous confirme que celui-ci pourra fournir 
50 gallons à la minute. Les prochaines étapes consistent à donner un 
contrat à une firme d’ingénierie pour réaliser les plans et devis pour les 
travaux de raccordement au réservoir, ainsi qu’à effectuer la demande 
de prélèvement au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques. Naturellement, lorsque les travaux auront 
été exécutés, nous poursuivrons les démarches pour remettre en fonction 
le puits no  1 et profiterons du même coup de l’occasion pour faire 
réévaluer la capacité totale en eau de la municipalité. Ces démarches 
sont poursuivies dans le but de relancer le développement domiciliaire 
dans la municipalité, dont celui des rues Lefebvre et Lafond, dans le bas 
du village, et ainsi poursuivre notre travail avec le promoteur.

De plus, le 14 février dernier, la directrice générale et moi avons eu 
une rencontre avec des représentants du ministère des Transports pour 
faire suite à la résolution adoptée plus tôt dans l’année demandant un 
changement de configuration de la sortie 202, direction sud. Le MTQ a 
installé des caméras sur le viaduc, afin d’évaluer le comportement des 
automobilistes, des motoneigistes, des cyclistes et des piétons. À la 
suite de cette analyse, nous aurons une autre rencontre durant laquelle le 
ministère nous exposera les conclusions de son rapport. Je vous tiendrai 
informés des résultats.

Mot de la mairesse
pa r  N a n c y  M i g n a u lt, 

M a i r e s s e

―

m u n i c i pa l i t é
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Séance extraordinaire du 13 février 2023

–– Embauche et nomination de madame Ilham Aazim à titre de directrice du 
service d’urbanisme, et ce, à compter du 20 février 2023. Le salaire versé 
et les conditions sont ceux prévus dans la Politique et la charte salariales 
des cadres et employés non syndiqués. Il est de plus résolu d’autoriser 
la directrice générale à procéder à la signature du contrat de travail de 
la directrice du service d’urbanisme, pour et au nom de la municipalité.

Séance ordinaire du 6 mars 2023

–– Autorisation accordée pour une affectation de surplus, d’un montant 
de 36 159 $, taxe nette, pour pourvoir au paiement des honoraires 
réalisés par les ingénieurs pour la confection des plans et devis pour 
demander des soumissions, pour le piquetage, par les arpenteurs-
géomètres, de toutes les rues devant faire l’objet de la cession à la 
municipalité, pour les frais de publication de l’annonce pour l’appel 
d’offres, le tout durant les préliminaires du projet de réfection 
(municipalisation) des rues du secteur du Lac Robert (Christian, 
Guillemette et Jean) qui ne sera finalement pas réalisé.

–– Entérinement d’une affectation de surplus, d’un montant de 3 895 $, avant 
taxes, pour pourvoir au paiement pour l’acquisition d’un réfrigérateur 
pour la salle Jules-Bellemare du Centre communautaire, suivant le bon 
de commande no 31453 produit par le directeur des travaux publics et 
détaillé par l’entreprise Distomatic inc., daté du 22 février 2023.

–– Autorisation accordée pour une affectation de surplus, d’un 
montant de 6 000 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement pour 
le remplacement de l’aérotherme au garage municipal, suivant 
l’estimation déposée par l’entreprise Multi-Énergie Best inc., datée 
du 21 février 2023.

–– Avis de motion est donné par Jocelyn Isabelle que, lors de la prochaine 
séance ou lors de toute séance subséquente, le conseil étudiera et 
adoptera, s’il y a lieu, le projet de Règlement numéro 436-1-2023 
abrogeant le Règlement numéro 436-2016 décrétant une dépense et un 
emprunt de 2 573 000 $ pour la mise à jour du système de traitement 
des eaux usées, et dépose ledit projet de règlement. Le projet de 
règlement sera disponible sur le site internet de la municipalité.

–– Avis de motion est donné par Marc Bastien que, lors de la prochaine 
séance ou lors de toute séance subséquente, le conseil étudiera et 
adoptera, s’il y a lieu, le projet de Règlement numéro 453-1-2023 
abrogeant le Règlement numéro 453-2018 décrétant une dépense et 
un emprunt de 523 000 $ pour la réfection (municipalisation) des rues 
du secteur du Lac Robert (Christian, Guillemette et Jean), et dépose 
ledit projet de règlement. Le projet de règlement sera disponible sur 
le site internet de la municipalité.

–– Nomination de monsieur Nicolas Gauthier à titre de maire suppléant pour 
une période de huit (8) mois, soit du 6 mars 2023 au 6 novembre 2023. Il 
est de plus autorisé à remplacer la mairesse à la MRC de Maskinongé si 
cette dernière ne peut être présente. Il est aussi autorisé à signer les effets 
bancaires, pour et au nom de la municipalité, en l’absence de la mairesse.

–– Mandat accordé à la firme Lambert Therrien, avocats, au nom de  
la municipalité, de prendre toute mesure utile aux fins d’assurer le 
respect de la réglementation applicable relativement aux éléments 
énoncés au sujet de l’immeuble sis au 1161, 5e Rang, et qu’elle soit 
ainsi autorisée, notamment, à déposer une procédure judiciaire à la 
Cour supérieure aux fins d’obtenir les ordonnances utiles pour que 
les travaux correctifs soient exécutés et qu’à défaut par le propriétaire 
de le faire, que la municipalité soit autorisée à les exécuter, et ce, aux 
frais du propriétaire.

–– Affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses liées 
à la tenue d’une élection, un montant de 8 158 $ pour l’exercice 

Nouvelles du bureau municipal
Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de 
la séance extraordinaire du 13 février 2023 et de la séance ordinaire 
du 6 mars 2023. Prenez note que la version intégrale des procès-
verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité au  : 
http://www.mun-stedg.qc.ca

Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière, 
pour le consei l  municipal de Saint-Ét ienne-des-Grès

2 420 conseillères municipales ont été élues aux dernières élections 
municipales. Les femmes représentent 23,1 % des maires et 37,9 % 
des conseillers pour totaliser 36,1 % des élus municipaux. Cette portion 
est en augmentation et prouve une chose, c’est que les femmes ont leur 
place en politique municipale. Ma collègue, madame Bélanger, et moi 
contribuons grandement à la vie municipale et nous sommes bien ancrées 
ici dans notre municipalité de Saint-Étienne-des-Grès.

Pour terminer, j’aimerais vous lire une citation de Gisèle Halimi, célèbre 
avocate et défenseuse passionnée de la cause des femmes. Elle est 
décédée à l’été 2020 à l’âge de 93 ans.

«  Se battre est un devoir; tendre la main aux autres femmes une 
responsabilité; convaincre les hommes de la justesse de la cause une 
nécessité. »

m u n i c i pa l i t é
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L a  f i e r t é  d ’ i n n o v e r

financier 2023; Que les fonds nécessaires à cette affectation soient 
puisés à même le fonds général de l’exercice.

–– Information au ministère des Transports de l’utilisation des  
compensations visant l’entretien courant et préventif des routes 
locales 1 et 2, ainsi que les éléments des ponts situés sur ces routes, 
dont la responsabilité incombe à la municipalité, conformément aux 
objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.

–– Autorisation accordée à la directrice générale et greffière trésorière 
de demander des soumissions sur invitation pour le lignage des rues 
de la municipalité et de la Municipalité de Saint-Boniface.

–– Acceptation de la démission de monsieur Robert Ouellet comme membre 
bénévole au poste de Service aux sinistrés, au sein de l’Organisation 
municipale de la sécurité civile. Le conseil municipal tient à remercier 
chaleureusement monsieur Ouellet pour ses bons et loyaux services.

–– Acceptation de la démission de monsieur Gilles Isabelle comme 
membre bénévole au sein de l’Organisation municipale de la sécurité 
civile. Le conseil municipal tient à remercier chaleureusement 
monsieur Isabelle pour ses bons et loyaux services.

–– Nomination de monsieur Guillaume Le Guédard à titre de membre 
bénévole de l’Organisation municipale de la sécurité civile.

–– Demande au ministère des Transports (MTQ) pour l’installation d’un 
panneau de signalisation limitant l’utilisation de freins Jacob par les 
camionneurs dans la côte longeant les numéros d’immeubles 806 à 
810, sur le chemin des Dalles, afin de sensibiliser les camionneurs 
au bruit occasionné par l’utilisation de ces freins.

–– Autorisation accordée pour le versement d’une aide financière de 
490 $, équivalente au coût d’inscription au Camp de jour local, afin 
de permettre à un enfant de participer à un camp spécialisé, selon le 
dossier présenté de façon confidentielle par la direction des loisirs.

–– Autorisation accordée à la direction des loisirs de déposer, pour et 
au nom de la municipalité, une demande de subvention auprès du 
Mouvement national des Québécoises et Québécois pour les festivités 
de la Fête nationale du Québec sur son territoire.

–– Autorisation accordée à la compagnie RE/MAX de tenir un barrage 
routier, à l’intersection de la rue Principale et du chemin des Dalles, 
pour recueillir des fonds au profit de l’organisme Opération Enfant 
Soleil, les 13 et 14 mai 2023, de 9 h à 16 h, et ce, conditionnellement à 
ce que la compagnie RE/MAX de Francheville obtienne du ministère 
des Transports un permis d’événements spéciaux pour la tenue de 
cette activité.

–– Autorisation accordée à Vélo-Québec Événements pour le passage de 
plusieurs cyclistes sur divers parcours, sur les rues suivantes, le samedi 
26 août 2023 : chemin des Dalles, rue Principale, rue du Parc, boulevard 
Trudel, 7e Rang, boulevard de la Gabelle et chemin de la Gabelle. Il est 
résolu que l’obtention de l’autorisation de passage sur le chemin des 

Dalles reste à déterminer, puisque des travaux de réfection auront lieu à la 
hauteur de la rue Place Louis-Denis durant l’été 2023. Cette autorisation 
de passage est aussi conditionnelle à ce que Vélo Québec Événements 
obtienne du ministère des Transports un permis d’événements spéciaux 
pour la tenue de cette activité sur le chemin des Dalles, s’il y a lieu. Il 
est de plus résolu que, puisque le chemin de la Gabelle est un chemin 
privé, cette autorisation est conditionnelle à ce que les responsables de 
l’événement obtiennent l’autorisation de passage sur le chemin de la 
Gabelle par Hydro-Québec. Il est de plus résolu d’accorder l’autorisation 
d’utiliser les espaces intérieurs et extérieurs au parc des Grès pour y 
installer une halte-dîner (toilettes, eau, distribution de boîtes à lunch, 
kiosques de premiers soins et de réparation mécanique), entre 7 h 45 et 
15 h, le samedi 26 août 2023.

–– Félicitations chaleureuses adressées au Comité organisateur du 
Carnaval d’hiver 2023 qui a connu un vif succès.

–– Félicitations chaleureuses adressées aux membres du club Optimiste 
pour l’organisation du concours de bonhommes de neige, ainsi qu’aux 
gagnants. Le conseil tient aussi à remercier tous les Stéphanoises et 
Stéphanois qui y ont participé.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir 
pour l’année 2023. Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 
1230, rue Principale, et débutent à 19 h 30.

Dates de la tenue des séances

3 avril 11 septembre

1er mai 2 octobre

5 juin 6 novembre

3 juillet 4 décembre

7 août

Fermeture du bureau municipal,  
congé de Pâques
Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé le jeudi 6 avril 
à partir de 16 h, le vendredi 7 avril et le lundi 10 avril, à l’occasion du 
congé de Pâques.

Merci de votre collaboration.
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Taxes municipales
Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière

Nous tenons à vous rappeler que le premier versement des taxes  
municipales était dû le 1er mars dernier et que des intérêts de 11 % et une 
pénalité de 5 % sont applicables quotidiennement sur le versement échu.

Aussi, afin de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous éviter 
de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques postdatés 
au bureau municipal. Prenez note que vous pouvez également déposer 
en tout temps vos chèques ou toute correspondance adressée à nos 
bureaux municipaux dans une boîte de dépôt installée à l’entrée arrière 
de l’hôtel de ville. 

Un petit rappel sur les dates des prochaines échéances : le deuxième 
versement, le 1er juin et le troisième versement, le 1er septembre. Nous 
vous remercions de votre collaboration.

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants
Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière

Vous trouverez le calendrier des collectes des ordures, matières 
recyclables, matières organiques et encombrants pour l’année 2023 sur 
le site internet de la municipalité au : www.mun-stedg.qc.ca  Nous vous 
rappelons que, pour assurer un bon service, veuillez déposer vos matières 
résiduelles en bordure de la rue au plus tôt à 17 h la veille de la collecte.
Pour toute information, communiquez au : 819 299-3832, poste 3200.

Demande de permis de feu
Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière

Pour obtenir un permis de feu en plein extérieur, vous devez remplir 
une demande en ligne au : http://rssirmaski.ca/

Pour obtenir un permis de feu extérieur, veuillez contacter soit le chef 
de division prévention par courriel au : chefprv@rssirmaski.ca ou par 
téléphone au : 819 268-6797, poste 5, soit le Technicien en prévention 
incendie par courriel au  : tpi@rssirmaski.ca ou par téléphone au  : 
819 268-6797, poste 1.

Il sera de la responsabilité du demandeur de s’assurer que toutes les 
dispositions du règlement sont respectées.

Rappel sur l’utilisation de l’eau
Par Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

La saison estivale arrive à grands pas, ce qui rime avec le nettoyage 
extérieur de notre propriété. Nous tenons à vous rappeler notre parti-
cipation au programme d’économie de l’eau potable et voulons porter 
votre attention sur quelques petits gestes pour économiser notre eau si 
précieuse. Voici un résumé des articles du règlement 416-2012 sur la 
consommation de l’eau potable qui vous aideront en ce sens.

Pour l’arrosage d’une pelouse nouvellement posée, l’obtention d’un permis 
est obligatoire. L’arrosage est permis aux heures déterminées par la personne 
responsable. Ce permis est remis pour une période de 15 jours suivant le 
début des travaux d’ensemencement, de plantation ou d’installation de 
gazon en plaques. L’arrosage d’une pelouse implantée à l’aide de gazon 
en plaques est permis en tout temps pendant la journée de son installation.

Le remplissage complet d’une piscine avec de l’eau en provenance de 
l’aqueduc exige l’obtention d’un permis auprès de la personne responsable 
de l’application du présent règlement, laquelle personne déterminera les 
heures auxquelles le remplissage pourra être exécuté, et ce, seulement 
si les circonstances climatiques ou la réserve d’eau le permettent. Pour 
remettre l’eau de la piscine à un niveau normal, il faut suivre les journées 
et heures d’arrosage. Il est aussi interdit d’utiliser un camion-citerne en 
vue de remplir une piscine avec l’eau de l’aqueduc municipal.

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition d’utiliser 
un seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un dispositif à 
fermeture automatique.

Le lavage des patios ou des murs extérieurs d’un bâtiment n’est permis 
que du 1er avril au 30 mai de chaque année ou lors de travaux de peinture, 
de construction, de rénovation ou d’aménagement paysager justifiant le 
nettoyage des patios ou des murs extérieurs du bâtiment. 

Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour le lavage 
des entrées d’automobiles, des trottoirs, ou pour faire fondre la neige. Nous 
vous remercions de votre collaboration.

Nids-de-poule,  
cavités dans la chaussée
Par Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Le mois de mars est celui le plus propice à la formation de nids-de-poule 
sur nos routes. Pour remédier à la situation, et ainsi protéger les utilisateurs 
de la route, les employés du service des travaux publics effectueront 
régulièrement, tout au long de ce mois, la réparation de la chaussée. 

m u n i c i pa l i t é
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L a  f i e r t é  d ’ i n n o v e r

Pour tout signalement de nids-de-poule sur notre territoire, veuillez 
communiquer avec le directeur des travaux publics au : 819 535-1317. 
La situation devrait être corrigée dans les meilleurs délais suivant l’appel.

Merci de votre collaboration et bon printemps!

Numéro d’urgence,  
travaux publics
Par Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales d’ouverture 
des bureaux de la municipalité concernant un problème de voirie, soit 
un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout, une route endommagée qui 
représenterait un danger immédiat, veuillez contacter le service des 
travaux publics au numéro suivant : 819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la municipalité 
invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser 
l’application Carecity afin de l’en aviser. La municipalité invite donc 
les citoyens à aller télécharger cette application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté du 
Québec, vous devez composer le : 9-1-1. 

Nous vous remercions de votre collaboration.

Abri temporaire hivernal
Par Michaël Désaulniers Desbiens, 
inspecteur en bâtiment et en environnement

Encore une fois cette année, nous demandons votre collaboration afin 
que tous les types d’abris temporaires (autos, vestibules, etc.), ainsi 
que leurs structures, soient démontés au plus tard le 30 avril prochain. 
L’année dernière, plusieurs avis concernant ces abris ont encore été 
envoyés aux retardataires. Ainsi, le fait de contrevenir ou de ne pas se 
conformer à cette disposition du règlement vous rend passible d’une 
amende de 400  $ pour une personne physique et d’une amende de 
1 000 $ pour une personne morale, en plus des frais prévus par la Loi. 

Soyez donc prévoyants!

Sécurité des piscines résidentielles,  
Je sécurise mon installation, 
c’est ma responsabilité!
Par Michaël Désaulniers Desbiens, 
inspecteur en bâtiment et en environnement

Depuis le 1er juillet 2021, de nouvelles exigences s’appliquent 
pour la sécurité des piscines résidentielles. En effet, en réponse à 
une recommandation formulée par plusieurs coroners au cours des 
dernières années et dans un souci de réduire les risques de noyade de 
jeunes enfants, le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles 
s’appliquera désormais à toutes les piscines, peu importe leur date 
d’installation. Les nouvelles exigences sont en application depuis le 
1er juillet 2021. Les piscines construites avant le 1er novembre 2010 ne 
bénéficieront plus d’un droit acquis concernant les mesures de protection 
et les propriétaires auront jusqu’au 1er juillet 2023 pour se conformer 
audit Règlement. De plus, le Règlement a été bonifié pour augmenter 
la sécurité des aménagements autour des piscines résidentielles et pour 
réduire les risques d’accident de plongeon. Depuis 1er juillet 2021, les 
règles suivantes s’appliqueront aux nouvelles installations :

∙∙ les clôtures en mailles de chaîne dont la taille des mailles est de plus 
30 mm devront être lattées; 

∙∙ aucune structure ni aucun équipement fixe susceptibles d’être utilisés 
pour grimper par-dessus la paroi d’une piscine ou d’une enceinte ne 
devront être installés à moins d’un mètre (incluant les escaliers qui 
mènent à un deck); 

∙∙ les piscines dotées d’un plongeoir devront être installées  
conformément à la norme BNQ 9461-100 visant à prévenir les 
blessures médullaires cervicales liées aux accidents de plongeon.

Québec rappelle qu’un permis municipal est requis pour installer, pour 
remplacer une piscine ou pour construire une enceinte, une plateforme 
ou une terrasse donnant accès à une piscine. Par ailleurs, soulignons que 
les municipalités peuvent adopter des règles plus sévères. Notons aussi 
que les piscines à paroi souple (démontable) de plus de 60 cm (2 pieds) 
de hauteur sont aussi régies par ce Règlement et que leur installation 
nécessite un permis municipal. Une foire aux questions, un document 
synthèse résumant les normes et des formulaires d’auto-évaluation de 
vos installations sont disponibles à partir du lien suivant : www.quebec.
ca/piscinesresidentielles Des formulaires d’auto-évaluation, ainsi 
qu’un document résumant les modifications sont aussi disponibles à la 
réception de l’hôtel de ville. Avant de réserver une date d’installation 
avec un entrepreneur, assurez-vous d’avoir le permis requis en main. 
Nous vous suggérons de déposer vos demandes de permis rapidement, 
puisque le service des permis dispose d’un délai de 30 jours pour traiter 
une demande complète et conforme. 

Bonne baignade en toute sécurité!
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C o m i t é  d ’ e m b e l l i s s e m e n t

              
 
 

I l n’y a pas que les arbres qui peuvent verdir un lieu. Il existe 
une très grande variété d’arbustes dont plusieurs sont faciles de 
culture, résistants aux maladies et offrent des caractéristiques 

qui complètent bien celles des vivaces et des annuelles. Grands ou 
nains, conifères ou feuillus, à floraison impressionnante, au feuillage 
coloré et texturé, producteurs de fruits, etc.

Qu’est-ce qu’un arbuste?

C’est un feuillu ou un conifère résistant au froid et dont la hauteur 
est inférieure à 4 mètres (se rapprochant du petit arbre pour les 
espaces restreints). Le choix des arbustes ne doit pas se faire au 
hasard. Il faut définir l’objectif de plantation, bien connaître sa zone 
de rusticité et sa dimension à maturité.

De la nourriture pour la faune

La présence d’arbustes à floraison printanière dans les aménagements 
attire les pollinisateurs en cette période où la présence de fleurs est 
plus faible. Exemple : les fleurs de rhododendron, des weigelas et 
des buddleias, ont une forme qui permet de contenir un peu d’eau 
ou même de nectar indispensable à la vie des insectes pollinisateurs, 
mais aussi aux papillons et aux oiseaux. Des petits arbres fruitiers 
rustiques et originaux tels : amélanchier, arbre mûrier, camérisier, 
argousier (fruit l’argouse), gadellier, groseillier, cassissier, etc.

Pour un meilleur équilibre 

En fonction de la hauteur de la maison, le choix d’arbustes à 
planter en isolé ou en massif permet de souligner un point précis 
ou d’atténuer l’impact. Pour créer un point focal, les végétaux 
colonnaires sont tout indiqués. Les lilas, les hydrangées ou les 
rosiers sur tige sont des plantes vedettes qui attirent le regard.

Ref. : Marie-Pierre Lamy, M.Sc.agr.

Capsule horticole
∙∙ Floraison printanière  : forsythias, spirées de printemps, aux 

seringats; 

∙∙ Fin du printemps ou à l’été, la floraison des spirées japonaises, des 
rosiers, des weigelas;

∙∙ Automne : hydrangée;

∙∙ Conifères tels  : sapin baumier nain Nana, genévrier sabine 
« Calgary », Cyprès de Russie, pin noir « Arnold Sentinel ». (de 
zones 3 ou 4);

∙∙ Petits arbres : érable de l’Amur, cornouiller, amélanchier, magnolia, 
lilas japonais « Ivory Silk », pommetiers.

« Il est sage de bien prendre le temps de choisir l’arbuste ou petit 
arbre parfait, soit celui qui fera la joie de ses propriétaires des 
années durant. »

Les arbres  
fruitiers et arbustes 
sur nos terrains : 
avantages, défis et 
solutions
pa r  H e n r i e tt  e  St - P i e r r e , 

v i c e - p r é s i d e n t e  &  r e l at i o n n i s t e

―
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Roman adulte

Identités croisées, 
Harlan Coben

Détective privé, Wilde vit loin du monde, au  
cœur des bois, d’où il poursuit inlassablement ses  
recherches sur ses origines. Une piste le mène à un  
lointain cousin, héros d’une téléréalité, disparu sou-
dainement.

De la jalousie, 
Jo Nesbo

Recueil de nouvelles autour du thème central de la 
jalousie et de ses diverses facettes dans des milieux 
différents. Photographe, éboueur, vendeuse, bourgeois 
ou encore chauffeur de taxi, tous les personnages 
vivent une douleur intense et sont mus par le désir de 

revanche ou la rage.

Documentaire jeune

Alerte : culottes meurtrières, 
Élise Gravel

Les fausses nouvelles, qu’est-ce que c’est? Pourquoi 
existent-elles et pourquoi y croit-on? Pourquoi faut-il 
prendre la désinformation très au sérieux? Que se passe-
t-il quand une fausse nouvelle éclate? Élise Gravel 
répond à toutes ces questions, et plus encore, dans ce 

livre captivant! Elle aide les enfants à comprendre ce qu’il faut croire 
ou non à l’ère de l’Internet. Grâce à des explications approfondies 
accompagnées d’exemples amusants, les lecteurs auront envie d’en 
savoir encore plus sur les sujets d’actualité traités. Et comme toujours, 
les enfants et les parents apprécieront la façon dont les monstres et 
l’humour loufoque, caractéristiques d’Élise Gravel, abordent des 
concepts importants d’une manière incroyablement accessible. Ce 
livre à la fois drôle et instructif est le complément parfait de toute 
bibliothèque de classe ou familiale!

Des insectes au petit déjeuner, 
Madeleine Finlay & Jisu Choi

En suivant le déroulement d’une journée, cet album 
présente les idées des scientifiques, des ingénieurs et 
des architectes qui expérimentent de nouvelles manières 
d’habiter, de se nourrir, de s’habiller ou de se déplacer 
afin de lutter contre le réchauffement climatique. Un 

jeu de cherche et trouve invite le lecteur à essayer de deviner à quoi 
servent les différentes inventions numérotées.

    nouvEautÉs 
l ittÉrairEs

pa r  D e n i s  B o i s v e r t

―

Horaire de la bibliothèque
Dimanche, 9 h 15 à 10 h 45. Mardi,  13 h 30 à 16 h 30 et 

18 h 30 à 20 h. Mercredi,  9 h à 12 h et  19 h à 20 h.

Coordonnées
190, rue St-Honoré, sui te 30, 819 299-3854

les

Fermeture pour Pâques

La bibliothèque sera fermée le dimanche 9 avril en raison du congé 
de Pâques.

Documentaire adulte

Narcos PQ

Quelles sont les forces en présence? Comment 
la drogue entre-t-elle chez nous? À qui profite ce 
marché très payant? Depuis des zones reculées de la 
Colombie jusque dans les poches des consommateurs 
se dévoilent les liens entre le Québec et les cartels 

sud-américains, et ce, depuis les années 1950. Inspiré du balado 
à succès du même nom, Narcos PQ. La route de la cocaïne de la 
Colombie à nos rues, un collectif du Bureau d’enquête, plonge dans 
les méandres du trafic de la cocaïne au Québec et au Canada. 
Producteurs, transporteurs, fournisseurs, revendeurs... À travers 
les confidences inédites d’un acteur privilégié du trafic, les auteurs 
exposent la chaîne des joueurs de ce commerce illicite et le rôle des 
organisations criminelles impliquées.

b i b l i o t h è q u e



1 4



1 5

pa r o i s s e  e t  c o m m u n a u t é s

P âques, fête de la résurrection du Christ, fête de celui qui a 
enduré des souffrances tellement importantes qu’il en est 
mort, car il devait mourir comme un humain, mais seul Dieu 

peut ressusciter. 

Comme baptisé, Jésus Christ m’a montré le chemin. Dieu me donne 
aussi une mission, celle de l'aider à rendre les autres heureux,  

car le plus grand désir de Dieu est que nous soyons heureux et  
pour cela il a besoin de notre aide pour que tous ses enfants soient 
heureux.

En cette fête de Pâques, rappelons-nous que c’est ensemble que  
nous pourrons trouver le bonheur, et répondre au plus grand désir 
de Dieu.

Vivre ensemble notre 
mission de baptisés

pa r  O d e tt  e  B r û l é , 

a g e n t e  d e  pa s t o r a l e

―

Célébrations de la semaine sainte et de Pâques

Jeudi 6 avr i l  2023 
à 19 h

Jeudi Saint 
Eucharis t ie

Égl ise de la Vis i tat ion-de-la-
Sainte-Vierge, à Pointe-du-Lac

Abbé François Doucet

Jeudi 6 avr i l  2023 
à 19 h

Jeudi Saint 
Eucharis t ie

Égl ise Notre-Dame-des-Neiges, 
à Charet te

Abbé Jean Arvisais

Vendredi 7 avr i l  2023 
à 14 h 30

Vendredi Saint 
Marche du pardon à 14 h 30 
Passion à 15 h

Égl ise de Saint-Boniface, 
à Saint-Boniface

Abbé François Doucet 

Vendredi 7 avr i l  2023 
à 19 h

Vendredi Saint 
Chemin de croix avec les jeunes  
de la catéchèse

Égl ise de Saint-Ét ienne, 
à Saint-Ét ienne-des-Grès

Abbé François Doucet 
& Odette Brûlé

Samedi 8 avr i l  2023 
à 19 h

Vigi le pascale Égl ise de Saint-Mathieu, 
à Saint-Mathieu

Abbé François Doucet

Dimanche 9 avr i l  2023 
à 9 h

Célébrat ion de la Parole  
de Pâques

Égl ise de Saint-Thomas, 
à Saint-Thomas-de-Caxton

Louise Lacroix

Dimanche 9 avr i l  2023 
à 10 h 30

Célébrat ion de la Parole  
de Pâques

Égl ise de Saint-Ét ienne, 
à Saint-Ét ienne-des-Grès

Louise Lacroix
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951 Rue Principale St-Etienne des grès 
819-535-9137

Plein de petits 
plaisirs vous 

attendent, passez 
faire un tour!

Plusieurs produits en 
format familial

Joyeuses Pâques
à toute notre fidèle 

clientèle!
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Notre maison  
commune
pa r  O d e tt  e  B r û l é , 

a g e n t e  d e  pa s t o r a l e

―

Joyeuses  
Pâques!
DE   LA   pa r T  D e  C h a n ta l  &  L u c i l l e  DE   v o t r e 

É V C  d e  S a i n t-T h o m a s ,  &  d e  A n d r é e ,  L o u i s e  & 

O d e tt  e  d e  v o t r e  É V C  d e  S a i n t- Ét  i e n n e ,  a i n s i 

q u e  d e  v o s  C LAÉ    r e s p e ct  i f s

―

L e pape François dans son encyclique Laudato Si rappelle 
l’importance de sauvegarder notre planète, cette terre que 
Dieu a créée pour en faire notre maison commune. Il nous dit :

« Sauvegarder notre maison commune inclut la préoccupation d’unir 
toute la famille humaine dans la recherche d’un développement durable 
et intégral, car nous savons que les choses peuvent changer.

Je souhaite saluer, encourager et remercier tous ceux qui travaillent 
pour assurer la sauvegarde de la maison que nous partageons. »   

Le 22 mars prochain, ce sera la Journée Mondiale de l’Eau. Comme 
baptisé, nous avons une responsabilité de préserver cette terre qui nous 
abrite et qui nous nourrit, cette terre qui est à notre disposition pour nous 
permettre de vivre heureux. Le 22 mars, posons un geste particulier pour 
que l’eau que nous avons la chance d’avoir en abondance soit préservée 
et traitée avec soin. Et pourquoi ne pas le faire tous les jours de l’année.

V os ÉVC se joignent pour vous souhaiter à toutes et tous de 
très joyeuses et saintes Pâques! Profitez de ce temps pour 
fêter en famille, entre amis et sucrez-vous le bec comme le 

veut la tradition!

Anniversaire  
de nos précieux 
bénévoles
pa r  A n d r é e  P.  B o u r n i v a l , 

c o o r d o n n at r i c e

―

E n avril ne te découvre pas d’un fil nous dit le proverbe mais 
pour nous, avril, nous rapproche de la belle saison et c’est 
un très beau mois.

En avril donc nous fêterons, mesdames Mariette Bellemare, Mariette 
Gervais, Jacqueline Beaulieu, Chantal Béland, Caroline Y. Grenier, 
Andrée P. Bournival et M. Réal Loranger.

À vous tous nous souhaitons un bel anniversaire en bonne compagnie 
et une longue vie en santé.

Anniversaire  
de nos ainés
pa r  A n d r é e  P.  B o u r n i v a l , 

p o u r  l’ É V C  d e  S a i n t- Ét  i e n n e

―

C e sera à Mme Lucette Lampron de se laisser parler d’amour! 
Bon anniversaire Mme Lucette avec votre famille et vos 
amis(es), plein de surprises et d’amour, et surtout longue 

vie en santé!

pa r o i s s e  e t  c o m m u n a u t é s
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C h r o n i q u e  v o ya g e

C ’était en 2009 lors d’un voyage de groupe organisé en autobus 
avec des guides pour visiter Israël, Pétra en Jordanie et les 
pyramides du Caire et son musée en Égypte. À notre arrivée 

sur le site au paysage lunaire, aride et désolé, au milieu de gigantesques 
montagnes et d’espaces pierreux parcourus d’oueds desséchés, le mont 
Sinaï, appelé aussi le mont de Moïse, se dressait avec ses 2,285 mètres; 
c’est la cime la plus importante avec celle du mont Sainte-Catherine 
situé juste à côté avec ses 2 642 mètres d’altitude. Après une courte 
visite des environs et un bon souper à l’hôtel, on nous a assigné des 
chambres dans des cabanes de pierres assez rustiques, semblables à 
un motel détaché. La mienne était située à même une petite colline, à 
plusieurs mètres derrière l’office et la salle à manger, mais ce n’était 
que pour une courte nuit. Nos valises demeuraient dans l’autobus et on 
nous a recommandé d’apporter dans notre sac à dos tout ce qui nous 
était nécessaire pour un coucher. 

On nous a proposé une excursion : monter le mont Sinaï de nuit pour 
admirer de là-haut le lever du soleil. Une partie de la montée se faisait 
en chameau et la descente à pied au petit matin. Aventureuse que 
je suis, je ne pouvais pas manquer cela. Ma compagne de voyage a 
préféré ne pas s’y aventurer, comme près de la moitié des gens du 
voyage. Je me suis couchée tout habillée pour ne pas la réveiller à 
minuit, heure fixée du rendez-vous où un autobus attendait pour nous 
conduire au pied du mont Sinaï. Un guide de la place que je n’ai 
jamais revu est monté dans l’autobus pour nous expliquer l’excursion 
et nous dire d’être en confiance, car personne ne pouvait se perdre 
sur le mont Sinaï. Je me sentais donc confiante, bien accompagnée 
et en toute sécurité. 

En débarquant de l’autobus, il faisait un noir d’encre, aucune 
lumière en vue. Dans la noirceur, seules les voix familières de mes 
compagnons de voyage mêlées aux bruits des chameaux avec leurs 
guides paysans m’assuraient que je n’étais pas seule. Quelqu’un m’a 
pris la main et m’a dirigée au pied d’un chameau accroupi. Pour 
l’enfourcher sur sa pile d’édredons, j’ai dû sous l’insistance de mon 
guide que je distinguais à peine avec son turban, mettre un pied sur un 
des flancs de mon chameau qui s’est un peu lamenté. Lorsqu’il s’est 
levé de terre, ça a pris tout mon petit change pour ne pas basculer en 

avant; une chance qu’à la hauteur de mon pubis, il y avait une sorte 
d’armature solide pour me retenir... et je ne l’ai pas lâchée tout le 
long de la montée. J’entendais de temps à autres des voix d’une autre 
langue qui semblaient diriger la caravane que je ne distinguais même 
pas. Je ne sais pas si c’étaient des bédouins (nomades du désert) qui 
s’occupaient des chameaux ou des arabes. Finalement, mon chameau 
a commencé à avancer. 

La nuit était sans lune; seules les étoiles brillaient de tous leurs feux. 
J’ai senti que je pouvais presque les toucher. Magnifique! J’étais éblouie 
par la splendeur du ciel étoilé propice à la méditation et je m’y suis 
accrochée. Cela me faisait oublier le bruit des roches qui déboulaient de 
la montagne de temps en temps sur notre passage. J’étais en confiance 
malgré tout. Comme si le temps s’était arrêté. Au bout de quelques 
heures, lorsque mon chameau s’est arrêté, j’ai pensé être arrivée près 
du sommet. Il s’est accroupi; je me suis retenue pour ne pas basculer 
par en avant. Une personne m’a fait descendre et m’a tenu la main 
pour me diriger vers une cabane qui était à peine éclairée. J’ai enfin 
retrouvé quelques compagnons de mon voyage, ce qui m’a rassurée. 
On nous a servi un thé bien chaud avant de continuer la montée à pied 
avant le lever du jour. 

Ce qui restait à monter n’était pas de tout repos; je ne m’attendais 
à rien de tel. Aucune sécurité  : pas de marches, ni de rampes. Un 
sentier nous obligeait à monter en file indienne à travers de grosses 
pierres et des rochers, à peine éclairés par la lumière de l’aube qui 
commençait à se pointer. De temps en temps, je m’arrêtais pour 
filmer le paysage grandiose du ciel et les cimes des montagnes qui 
nous entouraient, avec ma caméra enfin pendue à mon cou. Sur le 
chameau, je n’avais pas osé prendre ma caméra à cause de la noirceur 
et pour ne pas lâcher ma selle. J’ai pensé à l’histoire de Moïse qui 
avait gravi plusieurs fois cette montagne pour rencontrer Dieu. Toute 
une ascension! L’expérience de se mettre dans sa peau en valait le 
coup! Je me sentais très habitée.  

Le soleil s’est enfin levé tel une boule de feu. Il a surgi tout 
doucement au loin à travers la brume légère qui entourait les cimes 
des montagnes. C’était un autre monde. Pendant que j’étais occupée 

Oubliée sur le mont Sinaï,  
en Égypte

pa r  M i c h e l l e  G r e n i e r

―
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à jouir de ce moment, je me suis aperçue que des personnes avaient 
commencé à redescendre, ce qui m’a incitée à les suivre pour ne pas 
perdre de vue les personnes que je connaissais, car il y avait toutes 
sortes d’étrangers qui se mêlaient à nous : des chinois, des arabes, 
des américains... Comme j’aurais voulu rester plus longtemps pour 
méditer dans ce lieu unique! Je me suis mise à suivre la file qui 
descendait mais le panorama était tellement beau que je m’arrêtais 
de temps à autres pour des prises de vues rapides en me tenant après 
des rochers pour laisser le monde me dépasser. Le passage était très 

étroit. Je me suis dit que nous allions tous dans le même sens et que 
je rejoindrais les autres quelque part dans la montagne ou en bas.  

(suite le mois prochain...)

Mont Sinaï, ou Mont de Moïse
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Et de 149!
pa r  R e n é  G r e n i e r

―

q u i  s u i s - j e ?

Retour sur la 148e photo

S ur cette photo, à la gauche, je ne peux me souvenir du nom 
de l’arbitre ni du président de la ligue de ballon-balai; à la 
droite de la photo, on peut reconnaître le représentant de 

notre commanditaire Arseneault briques et pierres ainsi que l’arbitre 
Yvon St-Hilaire.

En ce qui concerne les joueurs; à genoux, en avant : Raymond Chrétien, 
René Grenier, Jean-Paul Bourassa, Jean-Claude Bourassa, debout, 
en arrière, Denis Laperrière, Jean-Guy Wolfe, Réal Blais, Jacques 
Champagne, Gabriel Lampron, Jacques Bourassa.

Merci à Jean-Claude Bourassa de m’avoir éveillé à publier cette photo 
souvenir.

La 149e photo
Merci à Marcel Bournival d’avoir fouillé dans ses archives et retrouvé 
cette photo parue dans le Nouvelliste en 1974. C’est une jeune équipe 
de baseball dirigée par Pascal Bournival; vous reconnaissez-vous?  
Si oui, communiquez-moi les noms de ces jeunes.

La qualité est moindre étant donné que c’est une photo tirée d’un journal; 
est-ce qu’il y aurait quelqu’un qui posséderait une copie originale de 
cette photo par hasard? Mes recherches se sont avérées vaines suite 
à la demande d’obtenir cette photo directement du Nouvelliste, 
d’Appartenance Mauricie et de la BANQ de Trois-Rivières.

Bons souvenirs à tous!

No 148
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Photo No 148

Hiver 1967 : équipe de ballon-balai qui représentait  

Saint-Étienne-des-Grès dans une ligue de Shawinigan.

Photo No 149

Photo de Normand Rheault, du Nouvelliste.

No 149

Note

Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire identifier 

les personnages y apparaissant, faites-les moi parvenir et je les 

publierai dans votre journal local Le Stéphanois. 

Coordonnées

181 des Dalles - reneg@cgocable.ca - 819 535-2815

Scanned by CamScanner
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Temps de préparation : 20 minutes
Temps de cuisson : 10-15 minutes
Portions : 4

Qu’est-ce que ça prend?

∙∙ 8 oz de pâtes (de votre choix)
∙∙ 1 tasse de crème épaisse (à cuisson)
∙∙ 1 tasse de parmesan râpé finement
∙∙ 4 gousses d’ail hachées finement
∙∙ Sel et poivre au goût
∙∙ 3 tasses de légumes de votre choix (aubergines, poivrons, 

courgettes, oignons, brocoli, etc.), en cubes ou en tranches
∙∙ 2 c. à soupe d’huile d’olive
∙∙ 1 c. à soupe d’huile de sésame grillé
∙∙ Sel et poivre au goût

Pâtes crémeuses  
au parmesan & 
légumes grillés 
au sésame
pa r  M a r i e - Ev  e  M a g n y
―

c h r o n i q u e  g o u r m a n d e

Comment on fai t?

1   Dans une grande casserole d’eau salée, faire cuire les pâtes selon 
	 les instructions du paquet.

2   Préchauffer le BBQ à feu moyen-élevé.

3   Pendant ce temps, dans une poêle, à feu moyen, faire dorer 
	 légèrement l’ail dans un trait d’huile d’olive, ajouter rapidement 
	 la crème, le parmesan, le sel et le poivre. Mélanger jusqu’à ce
	 que le mélange soit homogène et chaud.

4   Égoutter les pâtes et ajoutez-les à la sauce. Mélanger pour enrober 
	 les pâtes de sauce.

5   Placer les légumes coupés dans un grand saladier et verser l’huile 
	 d’olive. Assaisonner de sel et de poivre au goût. Bien mélanger.

6   Placer les légumes sur la grille et les faire griller pendant 
	 environ 7-8 minutes, en les retournant régulièrement, jusqu’à
	 ce qu’ils soient tendres et grillés.

7   Retirer les légumes du BBQ et les replacer dans le saladier. 
	 Verser l’huile de sésame grillé et mélanger délicatement pour
	 ne pas abîmer les légumes. Rectifier l’assaisonnement au besoin.

8   Servir sur les pâtes crémeuses.

Avril, enfin de l’air et une température agréable! Vite dehors, 
on nettoie le BBQ! 

Avez-vous déjà cuisiné avec de l’huile de sésame grillé? On la 
trouve partout maintenant! Sa saveur unique rehausse le goût 
de plusieurs plats et j’adore l’utiliser avec les légumes grillés. 
Cependant, notez que cette huile perd sa saveur unique une 
fois qu’elle est chauffée, il faut donc l’ajouter en tout dernier!
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o r g a n i s m e s

C ’est sous le thème «  Bénévolons à l’unisson!  » que  
se déroulera la 49e semaine de l’action bénévole au 
Québec.

Voici l’argumentaire de la Fédération des centres d’action bénévole 
du Québec :

« L’action bénévole est un mouvement, une propulsion de gestes 
portés par des personnes qui ont pour objectif commun d’alimenter 
des collectivités où l’entraide et la solidarité rayonnent.

Bénévoler nous unit les uns aux autres, dans une vision commune 
de partage où chaque action fait briller davantage la suivante. Sans 
égard au temps alloué ou à la cause dans laquelle on choisit de 
s’investir, l’implication bénévole a toujours un impact considérable 
pour la société et la diversité des personnes qui la constituent.

Bénévolons  
à l’unisson!

pa r  L o u i s e  B  G e r m a i n , 

d i r e ct  r i c e  g é n é r a l e

―

Le bénévolat rassemble des voix qui apportent leurs notes uniques 
pour ainsi former une harmonie qui résonne d’un bout à l’autre 
de la province. 

Prendre part à l’action bénévole, c’est rejoindre un mouvement 
festif où il fait bon donner et recevoir, peu importe la taille et la 
nature de sa contribution. Quand il est question de cœur, il n’existe 
pas de petits gestes. Nous pouvons tous et toutes contribuer à notre 
façon, pour ainsi bénévoler à l’unisson. »

En cette semaine spéciale et importante pour mon équipe et moi, 
je tiens à remercier sincèrement toutes les personnes qui se sont 
impliquées bénévolement dans le passé, celles qui offrent de leur 
temps présentement et celles qui en offriront dans le futur. Vos gestes 
de cœur font une différence dans la vie des gens.

819 378-6050  -  www.cablaviolette.org
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L es écosystèmes diversifiés, les terres fertiles et les ressources 
naturelles abondantes du Honduras attirent de nombreuses 
entreprises lucratives qui surexploitent les terres sans que les 

communautés locales en profitent.

Une minorité de personnes fortunées contrôlent les meilleures terres 
agricoles, sur lesquelles elles cultivent à l’échelle industrielle des 
cultures commerciales destinées à l’exportation. Cette situation 
appauvrit de nombreuses communautés rurales qui ne peuvent 
produire leur propre nourriture et ont peu de pouvoir pour exprimer 
leurs préoccupations. Depuis le coup d’État de 2009, le Honduras 
est devenu l’un des pays les plus dangereux pour les personnes qui 
défendent la terre et le territoire, 14 d’entre elles ont été tuées au 
cours de l’année 2021.

L’impunité est un problème majeur pour les victimes : 95 % de ces 
crimes ne donnent lieu à aucune condamnation.

Le Honduras est également le pays qui compte le plus de poursuites 
stratégiques contre la participation publique (SLAPP - Strategic 
Lawsuit Against Public Participation) - des poursuites abusives 
lancées par les puissants pour intimider celles et ceux qui osent 
défendre les terres et les droits ainsi que les journalistes qui relaient 
leurs histoires. Cependant, il y a de l’espoir. Pour la première fois, 
le Honduras est dirigé par une femme avec un mandat en faveur des 
pauvres et contre la corruption; résultat d’années de luttes populaires. 

Solidaires pour 
la terre au Honduras

pa r  C a r o l i n e  Y o u n g

―

Ayant hérité d’un État dysfonctionnel et appauvri par la corruption, 
son gouvernement est confronté à une tâche ardue pour réparer les 
abus du passé.

Comment Développement et Paix  
est-il solidaire pour la terre?

Développement et Paix soutient Equipo de Reflexión, Investigación  
y Comunicación (ERIC, Équipe de réflexion, d’enquête et de 
communication) au Honduras. Cette organisation jésuite prend le parti 
des pauvres et des dépossédés dans la lutte pour la terre et le territoire, 
documente l’impact des politiques gouvernementales et enquête sur les 
violations des droits de la personne. Ils accompagnent celles et ceux 
qui ont été criminalisés pour avoir défendu leur terre et leur territoire 
et les aident à accéder à la justice. Ils promeuvent également la liberté 
d’expression et défendent le droit à l’information en utilisant des 
médias alternatifs comme la radio communautaire pour fournir des 
informations fiables sur les questions qui préoccupent les communautés 
locales. Site : devp.org Resources : minimag

Votre appui transforme des vies et fait grandir ce mouvement de 
solidarité mondiale. En donnant, vous contribuez à nourrir l’espoir de 
millions de personnes dans les pays du Sud qui bâtissent un monde 
de justice et de paix. 

Visitez : devp.org/donnez

 

  

—
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o r g a n i s m e s

Dictée d’avril - 1ère partie

E n avril et en mai, (ces, c’est) le temps des sucres! Chaque 
année, des (miliers, milliers) de (québécois, Québécois) 
enfilent leur chemise à (carreaux, carraux) et se rassemblent 

en famille ou entre amis pour déguster un repas (tipyquement, 
typiquement) québécois  : de la soupe (au, aux) pois, des œufs, du 
bacon, de la saucisse et des (crèpes, crêpes) au sirop d’érable. Il faut 
avouer que les cabanes à sucre sont célèbres à cause de leur fameuse 
tire d’érable sur la neige! En plus, le repas et la tire sont toujours à 
volonté. Bien (sur, sûr), la plupart des cabanes à sucre n’offrent pas 
seulement un copieux repas : elles organisent une foule d’(activitées, 
activités) diversifiées.

Vive la  
cabane à sucre!
pa r  H e n r i e tt  e  St - P i e r r e , 

v i c e - p r é s i d e n t e

―

Les correct ions

c’est, milliers, québécois, carreaux, 
typiquement, crêpes, aux, crêpes, sûr, 

activités

 

 

Convocation publique 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

25 mai 2023 à 15 h 30  

Salle Aimé-Rivard au centre communautaire  

(1260, St-Alphonse) 

BIENVENUE À TOUS! 
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o r g a n i s m e s

O n ne peut traverser le printemps sans penser vous offrir notre 
défilé de mode annuel. Ça ajoute à notre fébrilité de voir 
arriver les beaux jours de l’été, de s’imaginer le traverser 

joliment vêtue et de célébrer en bonne compagnie une saison si vite 
passée. Pour ce faire, nous avons repris contact avec Mode Nicole 
Beaulieu qui, cette année encore, a accepté de nous sélectionner une 
diversité de vêtements tout aussi beaux les uns que les autres.

Pour ajouter à notre bonheur, des femmes de tous horizons ont accepté 
de se prêter au jeu de mannequinat. C’est ainsi que nous retrouverons 
parmi nos mannequins d’un soir, cinq personnes de l’équipe du Centre 
d’éducation populaire soit, Claudia Boisvert, Caroline Lacombe, 

Défilé 
de mode
pa r  C h r i s t i a n e  C a r o n , 

a f e a s . q c . c a

―

Caroline Laroche, Caroline Roy-Clément, et Emmanuelle Charrette. 
Se joindront également à elles, Jeannine Bellemare, France Boisvert 
et Monique Pronovost de notre municipalité.

Ce grand événement, qui aura lieu le vendredi 14 avril 2023 à 19 h 30, 
se tiendra au Centre communautaire de Saint-Étienne-des-Grès situé 
au 1260 rue Saint-Alphonse. Le prix d’un billet est de 5  $ et sera 
disponible à l’entrée le soir du défilé.

C’est avec impatience que nous vous attendons en grand nombre et 
souhaitons avoir le privilège de vous rencontrer lors de cet événement. 
Au plaisir!
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Nos mannequins de l’an dernier

—
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Ligue récréative 
de volley-ball  

Pour inscription, contactez : 
Guylaine Gagnon Cell. : 819-380-3376 
   

Mardi à 17h45 (Début en juin 2023) 

 à St-Thomas-de-Caxton 

Mixte 
13 ans et plus 

10$ pour la saison 
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s p o r t

Ligue de  
quilles les Grès

pa r  R e n é  G é l i n a s

―

L e 5 mars dernier, le rideau est tombé sur notre cédule 
régulière après 24 semaines de compétition intense. Nous 
avons couronné une équipe toute féminine à la toute dernière 

semaine soit l’équipe de Dominique Boucher avec 122 points qui a 
coiffé celles de Manon Wellman et Robert Turcot avec respectivement 
114 et 106 points. Les autres membres de l’équipe championne sont :  
Gisèle Boucher 208/491, notre Présidente Diane Désaulniers 190/496 
sans oublier notre volubile Pierrette Caron 180/475. Félicitations pour 
leur championnat bien mérité. Que dire de l’équipe Pierre Plourde 
qui termine dernière mais qui a tout de même abattu durant l’année 
1 683 quilles de plus que la deuxième équipe à ce chapitre et ce, sans 
handicap. C’est dur de remporter des matchs lorsqu’on donne plus de 
100 quilles par partie, la marge de manœuvre est très mince.

Du côté individuel, Daniel Plourde, qui fût régulier comme une horloge, 
a terminé l’année au sommet avec une moyenne de 194.4 chez les 
hommes suivis par René Gélinas et Robert Turcot avec des moyennes 
de 191.5 et de 189.7 respectivement alors que chez les dames, Manon 
Wellman suite à une poussée irrésistible de dernière minute (152.9) 
a ravi la première place à Sylvie Gélinas qui termine avec un 151.5, 
suivent dans l’ordre Dominique Boucher (146.1) et Diane Désaulniers 
(144.2).

Pour ce qui est des performances du dernier droit de la saison,  
commençons par celles de nos substituts Guy Martin 242/639, Richard 
Trudel 279/639, Lucie Bellemare 205/551, René Lupien 192/536, 
Richard Lacombe 210/550 et René Milette 169 (+50). Merci à tous les 
substituts de la ligue qui nous ont permis, encore une fois, d’afficher 
presque complet tout au long de l’année. Sans eux, la survie de la ligue 
serait peut-être précaire. D’autres membres se sont également signalés et 
je vous fais grâce des grosses pointures de la ligue qui font régulièrement 
les manchettes : Josée Veillette 130 (+38), Martine Fortin 142 (+40), 
Denis St-Pierre 155 (+67), Nicole Bilodeau 163 (+40), Robert Ouellet 
206/521, Diane Martel 203/524, Lise Gélinas 198/525, Denis Gélinas 
223/552, Louise Lafontaine 194/504, Pierre Plourde 221/558, Normand 
Bordeleau 193/538, Diane Guillemette 191/485, Régis Boily 219/511, 
Renald Désaulniers 193/479, Jacques Lafontaine 224/548 et finalement 
Jean-Pierre Lafontaine 195/533. Félicitations à tous.

Maintenant, place aux 7 semaines d’éliminatoires et gardons le cap avec 
notre jovialité qui sied si bien à notre ligue.

YVES

PERRON
Député de Berthier-Maskinongé

434 Avenue St-Laurent Ouvert du lundi au vendredi
Louiseville, Québec, J5V 1K2 De 9h à 16h
Téléphone : (819) 228-1210 yves.perron@parl.gc.ca
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamiséeTRANSPORT EXCAVATION

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0

Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 
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Vas-y!Colore-moi!

Amuse-toi!
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―
LE

calendrier
―

Dates Évènements Pages

Avri l Paroisse :  plusieurs célébrat ions auront l ieu pour Pâques 15

Lundi 3 avr i l Munic ipal i té  :  séance du consei l  municipal 9

Jeudi 6 et  vendredi 7 avr i l Munic ipal i té  :  fermeture pour Pâques 9

Dimanche 9 avr i l B ibl iothèque :  fermeture pour Pâques

Pâques

13

Vendredi 14 avr i l Afeas :  déf i lé de mode 28

Samedi 15 avr i l Scout  :  la grande ramasse 26

Dimanche 16 au  
samedi 22 avr i l

CAB Laviolet te :  semaine de l ’act ion bénévole 24

Samedi 22 avr i l Jour de la Terre

Pour annoncer
On doit envoyer l’annonce soit par courriel soit par la poste ou  
enregistrer un message téléphonique avant le 7 du mois. 

Pour 35 mots et moins  |  5 $
Pour plus de 35 mots  |  10 $
Maximum de 50 mots

Les petites  
annonces
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